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Quelle sobriété
numérique?
Planète
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En 2021, le journaliste Blaise
Lempen publiait «La dictature
du numérique en marche - so-
ciété de l'hypersurveillance, un
appel à la vigilance» (L'Harmat-
tan), un essai évoquant la so-
briété numérique comme un
instrument de prise de
conscience citoyenne face à l'ac-
croissement des technologies de
surveillance. Et nul besoin de
penser à la seule Chine pour en
mesurer les risques. À chaque
consultation de Google, d'une
application ou d'un réseau so-
cial, l'utilisateur lambda que
nous sommes (presque) tous ac-
cepte les cookies sans trop s'in-
terroger sur l'exploitation de ses
données personnelles.
En 2023, la professeure Solange
Ghernaouti (Université de Lau-
sanne), experte de la cybersécu-
rité et auteure d'ouvrages de ré-
férence, cosigne avec Philippe
Monnin un roman tout simple-
ment intitulé «Off», aux Éditions
Slatkine. Avec humour, les au-
teurs évoquent l'hypothèse d'un
effondrement de la distribution
énergétique soulignant la vulné-
rabilité de notre société hyper-
connectée et dépendante.
À leur manière, ces deux ou-
vrages évoquent la double face
de la sobriété numérique. Celle
de la surveillance, étatique mais

aussi privée, de nos données
personnelles exploitées à des
fins de contrôle des comporte-
ments ou à des fins de marchan-
disation, notamment pour le
placement de produits publici-
taires.
Lors d'une conférence organi-
sée par l'Union suisse des atta-
chés de presse à la Fédération
des entreprises romandes, le 7
février, Anne-Marie Buzatu, di-
rectrice exécutive de l'ONG ICT-
4Peace Foundation, a mis en
exergue les «défis de l'utilisation
des technologies de l'informa-
tion et des communications
(TIC) dans les services de sécu-
rité fournis par les acteurs com-
merciaux».
La sobriété numérique relève
d'une prise de responsabilité in-
dividuelle en premier lieu, sou-
ligne-t-elle, mais la nécessité
d'une réglementation paraît in-
dispensable tant les moyens et
les capacités d'action sont iné-
gaux entre les parties pre-
nantes. Sans être pessimiste sur
l'avenir de nos libertés, le débat
se nourrit de la multiplication
des actions et travaux issus des
ONG, des universités et de la so-
ciété civile. À l'instar des actions
entreprises par Edgelands Insti-
tute, organisation pluridiscipli-
naire qui s'appuie sur la re-
cherche académique pour sensi-
biliser décideurs et opinions pu-
bliques aux effets de la
numérisation de la sécurité ur-
baine sur le contrat social qui
régit nos villes. On le voit, la ré-

flexion sur la sobriété numé-
rique se nourrit de nombreuses
bonnes volontés. Encore faut-il
qu'elles se traduisent en actes
politiques.

«La réflexion
sur la sobriété
numérique se
nourrit de
nombreuses
bonnes volontés.»
La question de l'hyperconsom-
mation numérique se révèle
ainsi un enjeu écologique tout
aussi majeur que la cybersécu-
rité si l'on considère la question
énergétique. Dans un article de
blick.ch du 7 février, on apprend
que 61% de l'électricité utilisée
par les cryptomonnaies pro-
viennent du charbon et du gaz.
Le chercheur de l'EPFZ Vlad
Coroama a mis en exergue que
0,5% de la consommation
d'électricité mondiale était le
fait des cryptomonnaies. Une ré-
alité peu compatible avec le dé-
veloppement durable et encore
moins avec une quelconque
forme de sobriété numérique.
En 2018, le think tank The Shift
Project consacré à la sortie des
énergies fossiles et à la transi-
tion numérique observait ce pa-
radoxe: l'un des enjeux straté-
giques est de réussir la décarbo-
nation de nos sociétés tout en
accompagnant le développe-
ment exponentiel de la numéri-
sation. Autrement dit: évoluer
vers une société numérique
durable. En 2023, ce n'est pas
encore gagné.
*Chargé de cours au Medialab,
Université de Genève
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